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Introduction 
 

 
Les dispositions de l’article 490 de la Loi électorale (c. E-3.3), introduites en 1989, permettent au 
directeur général des élections d’adapter les dispositions de cette loi lorsqu’il constate que, par 
suite d’une erreur, d’une urgence ou d’une circonstance exceptionnelle, celles-ci ne concordent 
pas avec les exigences de la situation. Ces dispositions prévoient que : 
 

 « Si, pendant la période électorale ou pendant une période de recensement ou de 
révision, le directeur général des élections constate que, par suite d’une erreur, 
d’une urgence ou d’une circonstance exceptionnelle, une disposition de la présente 
loi ne concorde pas avec les exigences de la situation, il peut adapter cette 
disposition pour en réaliser sa fin. 
 
 Il doit cependant informer préalablement les partis autorisés représentés à 
l’Assemblée nationale de la décision qu’il entend prendre et prendre tous les 
moyens nécessaires pour informer les autres partis autorisés, les candidats et les 
électeurs visés de la décision qu’il a prise. 
 
 Dans les 30 jours suivants le jour du scrutin ou la fin du recensement ou de la 
révision, le directeur général des élections doit transmettre au président ou au 
secrétaire général de l’Assemblée nationale un rapport des décisions qu’il a prises 
en vertu du présent article. Le président dépose à l’Assemblée nationale ce rapport 
dans les 30 jours de sa réception ou, si elle ne siège pas, dans les 30 jours de la 
reprise de ses travaux. » 

 
 
Dans le cadre des élections partielles du 9 décembre 2013 dans les circonscriptions électorales 
de Viau et d’Outremont, le directeur général des élections a pris une décision en vertu de 
l’article 490 de la Loi électorale.  
 
Le lecteur trouvera dans le présent document une brève description du contexte qui a conduit 
le directeur général des élections à prendre cette décision, de la solution apportée pour corriger 
la situation de même que les gestes posés visant à informer les partis politiques. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

1 





Décision relativement aux listes électorales produites à la suite du 

décret ordonnant la tenue d’élections partielles dans les 

circonscriptions électorales de Viau et d’Outremont 
 
Le contexte 

 
Dès la prise d’un décret ordonnant la tenue d’une élection et en vertu de l’article 145 de la Loi 
électorale, le Directeur général des élections produit la liste électorale et la liste des électeurs 
admis à exercer leur droit de vote hors Québec après avoir complété le traitement des demandes 
de changements à la liste électorale permanente qu’il a reçues avant la prise dudit décret. 
 
Or, à la suite du décret ordonnant la tenue d’élections partielles dans les circonscriptions 
électorales de Viau et d’Outremont, les changements concernant 45 électeurs de la 
circonscription de Viau et 42 électeurs de la circonscription d’Outremont n’ont pu, à la suite d’une 
erreur, être intégrés aux listes électorales produites à la suite du décret. 
 
Selon les dispositions de la Loi électorale relatives à la révision de la liste en période électorale, 
toute demande d’inscription, de radiation ou de correction à la liste électorale doit être présentée 
devant une commission de révision. 
 
Des mesures devaient être prises afin de permettre à ces électeurs d’être inscrits aux listes 
électorales produites après la prise du décret sans qu’ils aient à effectuer eux-mêmes les 
démarches. 
 
La décision 

 
Le Directeur général des élections, en vertu des pouvoirs qui lui sont conférés par 
l’article 490 de la Loi électorale, a décidé d’adapter les dispositions de cette loi par l’insertion, 
après l’article 209 de la Loi électorale, du suivant : 
 

 « 209.1.  Sur demande du directeur général des élections, la commission de la révision 
procède au traitement des demandes de modification pour les électeurs pour lesquels les 
changements apportés à la liste électorale permanente n’ont pu être intégrés à la liste 
électorale avant la prise du décret ordonnant la tenue d’une élection.  

La commission n’a pas à donner les avis prévus aux articles 209 et 202. » 

 
La décision a pris effet le 12 novembre 2013. 
 
L’information 

 
Préalablement à la signature et à la transmission de la décision du directeur général des 
élections, ce dernier a informé les représentants des partis politiques autorisés représentés à 
l’Assemblée nationale de son intention d’avoir recours à l’article 490 de la Loi électorale lors 
d’une conférence téléphonique tenue le 7 novembre 2013. 
 
Le 13 novembre 2013, le directeur général des élections a transmis sa décision aux chefs des 
partis politiques autorisés. La lettre de transmission et la décision sont reproduites à l’annexe A. 
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Conclusion 
 
 
Le recours à l’article 490 de la Loi électorale a permis au directeur général des élections 
d’adapter la Loi électorale à une circonstance particulière afin que des électeurs puissent 
être inscrits à la liste électorale et exercer leur droit de vote. 
 
Ainsi, la commission de révision a procédé au traitement des demandes de modification 
des électeurs pour lesquels les changements apportés à la liste électorale permanente 
n’ont pu être intégrés à la liste électorale avant la prise du décret ordonnant la tenue de ces 
élections partielles. Les 87 électeurs visés n’ont pas eu à effectuer eux-mêmes de 
démarches auprès la commission de révision pour faire corriger les renseignements les 
concernant. 
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